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 Espaces publicitaires 

ÉC HO  D E C HEZ N O US 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

15  Mars 2025 

15   Avril 2025 

  

Prenez note qu’après ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur trai-

tement de textes (Word) ou en (PDF) et de 

l’envoyer par courriel à info@strosaire.ca ou 

de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal n’assume aucune responsabilité 

quant aux idées émises dans ses diffé-

rentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de re-

jeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de l’abréger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Dernière page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal s’effectue gratui-

tement par la poste dans tous les foyers de 

Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures d’ouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.municipalitestrosaire.qc.ca  
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Prochaine séance du conseil 
 

Lundi 10 mars 2025  
 

À 19h00 au 8, rue Lafrenière 

 (Pavillon Formtech) 
 

Bienvenue à tous ! 

Résumé de la séance du conseil du   

lundi 10 février 2025 
 

Adoption des comptes. 

Les dépenses du mois de janvier totalisant un montant 

de 291 932,60$ ont été approuvées et payées. 
 

Adoption du règlement no 223-0225 relatif aux 

traitements des élus municipaux. 
Le conseil municipal a adopté le règlement numéro 223

-0225 relatif à la rémunération des élus municipaux. 
 

Dépôt du rapport annuel sur l’application du règlement 

sur la gestion contractuelles. 

Le rapport annuel 2024 concernant l’application du 

règlement sur la gestion contractuelle a été déposé au 

conseil et a été publié sur le site internet de la 

municipalité en janvier 2025. 

 

Demande de dérogation mineure - 1, rue St-Pierre. 
La demande de dérogation mineure de Marie-France 

Hélie et Mathieu Hélie visant à agrandir le lot 4 477 

432 à même le lot 4 477 431 a été accordée par le 

conseil. 
 

Tarification du camp de jour été 2025. 
La Municipalité offrira un camp de jour pendant 6 

semaines pour les jeunes résidant à Saint-Rosaire. Il 

est résolu d’approuver la tarification suivante pour le 

camp de jour été 2025. 
• 375 $ pour un (1)  enfant, revient à 12.50$/jour 

(incluant le chandail) 
 

• 710 $ pour deux (2) enfants, revient à 

11.83$/jour (incluant le chandail) 
 

• 1020 $ pour (3) enfants et plus, revient à 

11.33$/jour (incluant le chandail) 

 
Animateurs du camp d’été 2025. 

Madame Monique Moreau est autorisée à vérifier le 

personnel manquant du camp de jour pour l’été 2025 

et de publier les postes vacants si nécessaire. 

 
 

Julie Roberge 

Greffière-trésorière 



 

ÉC HO  D E C HEZ N O US PAGE  4 

Municipalité de Saint-Rosaire 
 

CONSIGNES POUR LE DÉNEIGEMENT 

Nous sollicitons la collaboration des citoyens afin de faciliter et maximiser les opérations de déneigement sur le 

territoire de la municipalité. 
 

BOÎTE AUX LETTRES RURALES 

Protéger vos installations contre la neige poussée sur votre terrain en installant des balises à proximité pour 

indiquer la présence d’une boîte aux lettres. Si la boîte n’est pas installée convenablement et n'est pas protégée 

contre les opérations de déneigement, la Municipalité de Saint-Rosaire ne vous dédommagera pas pour les bris 

causés. 

 

Avantages d’une boîte aux lettres bien déneigée: 

• Diminue les risques de bris de la boîte aux lettres 

• Évite les bris aux camions de déneigement 

• Facilite le déneigement des accotements pour éviter les manœuvres de louvoiement (zigzag ou slalom). 

Déneigement pour la livraison du courrier: 

• La zone devant la boîte aux lettres rurale doit être déneigée et déglacée. 

• Une longueur d’un véhicule des deux cotés de la boîtes aux lettres est nécessaire. 

 

EMPLACEMENT 

La boîte aux lettre doit être installée à l’extérieur de l’accotement, mais à 

un endroit qui fait normalement partie de l’emprise de la route. L’emprise 

s’étend généralement sur quelques mètres au-delà de l'accotement. 

L’accotement est la partie de la plateforme de la route qui est aménagée 

entre la chaussée et le talus (bord du fossé). 

 

Merci de votre habituelle collaboration!  
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RECONNAISSANCE 
Personnalité s’étant démarquée dans le réseau des Femmes 

de carrière des Bois-Francs et de l’Érable 
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Licence R.B.Q. : 5606-4280-01 

 

LES CONSTRUCTIONS 

R E A N N E  2010  inc.  
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Dépanneur L’Essentiel 
205, rang 6, St-Rosaire 

Tél.: 819-758-8710 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Horaire RÉGULIER  

 

Tous les jours : 
7h00 à 20h00 

 

 

 

 

 

Station service à prix compétitif  
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Je chatouille  mon cerveau   -               

Jeux  de   MARS  2025 

 Réponses des Jeux de  Février 2025 

La ressemblance des mots (Trouve deux mots qui ont un sens très proche). 
1.- mer – montagne- océan – arbre – soleil  ___________  ____________ 

2.- mystère – histoire – secret – fantastique – amour ___________  ____________ 

3.- plage – sable – pelle – grève – canard  ___________  ____________ 

4.- voyageur – navire – passager – capitaine – chapeau ___________  ____________ 

5.- coquillage – voilier – nuage – cheval – bateau ___________  ____________ 

6 – tableau – livre – craie – volume – magie  ___________  ____________ 

7.- oublié – changé – fatigué – percé – épuisé  ___________  ____________ 

8.- maison – chanson – avion – demeure – arbre  ___________  ____________ 

9.- chat – chien – plancher – matou – crayon  ___________  ____________ 

10.- professeur – enseignant – poisson – histoire - mur ___________  ____________ 

Le nom de science 
1– Entomologie 2-Pisciculture  3-Ornithologie 4-Zoologie 5-Botanique 

6-Astrologie  7-Graphologie  8-Cardiologie  9-Biologie  10-Géographie 
   

Charades 

1-Mer-veille-œufs (MERVEILLEUX) 2–pois-son (POISSON)  3-bas-lait-nœud 9BALEINE) 

4-pas-queue-beau (PAQUEBOT) 5-thé-lait-fun (TELEPHONE) 

Mathématiques  Répondre par un nombre à toutes les questions. Placer les réponses en ordre croissant 
puis inscrire la lettre qui y correspond. Tu découvriras un mot. 

Nombre de jours en février d’une année bissextile  _____________ 
L’âge légal pour voter au Québec    _____________ 
Ce que l’on prononce quand le médecin vous ausculte _____________ 
Les ___ merveilles du monde    _____________ 
Degrés d’un angle droit     _____________ 
(48+ 12+ 4 divisé par 8) – 2     _____________ 
Les ___ provinces du Canada    _____________ 
Un demi-centenaire     _____________ 
La place de novembre dans le calendrier   _____________ 
(246 + 213 divisé par 3)  +7 (divisé par 2)  +11  _____________ 
Un siècle       _____________ 
L’aire d’un champ de 30m x 40m    _____________ 
Les ___ Dalmatiens     _____________ 
Date de l’Halloween     _____________ 
L’aire d’un rectangle de 3m x 5m    _____________ 
Les ___ doigts de la main     _____________ 
Nombre de  mois dans 10 années    _____________ 
20 +18 x 2 x 2 – 84 – 47     _____________ 
 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Les nombres en ordre croissant 
 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Les lettres correspondantes 
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Selon la température 

 Lundi au mercredi : 7 h à 20 h 

Jeudi au dimanche : 7 h à 18 h  

Prendre note que : 

Les plastiques agricoles 

ne sont plus acceptés dans les 

bacs roulants de recyclage régulier. 

Gaudreau Environnement a reçu la 

consigne et l'exigence, de la part d'Éco-

Entreprise Québec, de ne pas ramasser 

les bacs roulants dans lesquels se 

trouveraient des plastiques agricoles. 

Ils doivent les laisser sur le bord du 

chemin. 
 
Pour plus d'informations 
visitez: https://agrirecup.ca/ 

https://agrirecup.ca/
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Vous êtes intéressé ?  important de vous 
inscrire à partir de maintenant!! à Catherine 
Pouliot au 819 352-8432 ou par courriel à 
cathpou9@hotmail.com 

Bon appétit! 

Envoie ton CV  ou vient le porter à l’attention de 
Madame Monique Moreau au bureau municipal 
au 208, rang 6 ou par courriel: info@strosaire.ca 
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Club de  St-Rosaire. 

208, Rang 6 , Saint-Rosaire     ( Salle Municipale) 

Francine  Houle, sec 

  (819) 752-4132 

DATES DES FUTURS BINGO  FADOQ  À  ST– ROSAIRE 

  2e VENDREDI DU MOIS. 

• 14 FÉVRIER 

• 14 MARS 

• 11 AVRIL 

•    9 MAI 

• 13 JUIN 

PARTICIPEZ AU PREMIER TIRAGE MOITIÉ-MOITIÉ VIRTUEL DE 

LA FADOQ. 

 

Membres et non membres peuvent participer. Le tirage est virtuel seu-

lement. Vous devez avoir 18 ans et plus et résider au Québec. 

Le tirage aura lieu le 12 mars à 13:00H, dans les bureaux de la Fadoq 

à Montréal. 

Pour connaître le prix des billets, les règles du tirage ,le montant du 

gros lot et bien sür … acheter des billets, consultez : 

        Raffle-box.ca/fr/raffle/Fadoq 

PROGRAMME ALLOCATION -LOGEMENT  

Le programme Allocation-logement s'adresse à des personnes et à des familles à 

faible revenu qui utilisent une part trop importante de leur budget pour se loger. 

Vous pouvez bénéficier du programme si vous êtes locataire, chambreur ou 

chambreuse ou propriétaire. Pour la période du 1er octobre 2024 au 

30 septembre 2025, ce programme offre une aide financière pouvant 

atteindre 170 $ par mois. 

Consultez les pages suivantes pour en savoir plus sur le programme Allocation-

logement :Avez-vous droit à l'allocation-logement? 

Comment faire une demande d'allocation-logement 

Versement de l'allocation-logement 

Changements dans votre situation en cours d'année 

Bonne saison des sucres, 

https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/votre-situation/faible-revenu/programme-allocation-logement/admissibilite-programme-allocation-logement/
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/votre-situation/faible-revenu/programme-allocation-logement/comment-demander-lallocation-logement/
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/votre-situation/faible-revenu/programme-allocation-logement/versement-de-lallocation-logement/
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/votre-situation/faible-revenu/programme-allocation-logement/changements-a-signaler-allocation-logement/
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Votre C.A .  2024– 2025 

Marie-Christine Billet,  

présidente. 

Notre Souper-Soirée bénéfice         

AFEAS locale 

se tiendra le 22 mars 2025.   
 

Réservez vos billets!    Faites vite !!!  

Venez vivre une autre belle activité avec vos 

parents et amis! 

Bienvenue à tous ! 
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L’arrivée du printemps              Coloriage 



 

AVIS  DE  DÉCES 
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Madame Laurette Pelletier   28 Janvier  86 ans. 
Elle était domiciliée au Foyer St-Eusèbe de Princeville, autrefois de St-Rosaire. 

Épouse de (feu)  Monsieur Gilles Valois. 

Elle laisse dans le deuil ses enfants: Yves (Johanne Lecours), Raymond (Jocelyne Godbout 

et Guy Valois. 

Ses petits-enfants: Frank, Nicolas, Sébastien, Audrey, Marie-Ève et Zachary. Et 4 arrière 

petits-enfants. Ses sœurs; Jacqueline et Christiane. De nombreux parents et amis. 

Nos sincères sympathies à toutes les personnes touchées par son départ. 

Madame Jeannine Houle (Asselin) 1er Février   79 ans. 
À la résidence Le Chëne de Victoriaville, autrefois de St-Rosaire. Elle était l’épouse de 

(feu) Monsieur Gaston Asselin. Elle laisse dans le deuil, ses enfants: Maryse (Richard 

Cloutier), Daniel (Natacha Kirouac) et Michel. Ses petits-enfants: Antony, David, Marilyne, 

Laurence, Catherine, Gabriel, Samuel, Tommy, Rosalie et les conjoints. Son arrière pe-

tite-fille Livia. Elle était la sœur de feu René Houle (feu Colette Houle) feu Roger Houle, 

Jean Houle (feu Denise Denis) et Denis Houle (Manon Dionne). Plusieurs autres parents 

et amis la manqueront.  

Madame Françoise Nadeau   7 Février   79 ans. 
Domiciliée à Victoriaville, autrefois de St-Rosaire, elle laisse dans le deuil: Ses enfants: 

Linda Valois, Stéphane Valois et Patricia Valois (Alain Bilodeau) dont le père était (feu) 

Réal Valois.  Ses 3 petites-filles: Sabrina Quirion, Anna-Rose et Daphnée Bilodeau. 

Sa sœur Huguette (Normand Houle) et plusieurs autres parents et amis.  

Nos sincères condoléances à toutes les personnes touchées par son départ. 

Madame Francine Blais  8 Février  69 ans. 
Demeurant à Nicolet, elle était la fille de Madame Alexandrine Robichaud et de (feu) 

Monsieur Paul-Émile Blais autrefois de St-Rosaire.  Elle laisse dans le deuil:  

Sa mère, ses enfants: Patricia Lenneville (Sébastien Malenfant), Martine Lenneville , 

Denis Lenneville et Victoria Champagne (Kévin Chauvette).Ses petits-enfants. 

Ses frères et sœurs: Paulette (René Crochetière), Michel (Maryse Tourigny), Pierrette 

(Rolland Pépin), Thérèse, Maurice (Sylvie Trottier), Johanne (Normand Nolet) et Paul 

(Annie Hébert) ainsi que de nombreux autres parents et amis. Nos sincères sympa-

thies à toutes les personnes qui pleurent son départ. 

Le malheur de l’avoir perdue  

ne doit pas faire oublier le bonheur de l’avoir connue. 

 

 

 



 

 


